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  COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Poursuite de l’aménagement à 2x2 voies de la RN 164

Secteur de Châteauneuf-du-Faou

Réunion du comité de suivi des études

La mise à 2x2 voies de l’ensemble de la RN164 pour améliorer l'accessibilité et le développement 
du Centre Bretagne est un objectif majeur de l'État et de la Région Bretagne : ce sont ainsi près de 
237 M€ de crédits  qui ont été inscrits dans le Contrat de Plan Etat-Région (CPER) 2015-2020, signé le 
11 mai 2015, pour que l’ensemble des projets en cours se concrétisent. L’État et la Région Bretagne sont 
désormais mobilisés pour faire avancer l’ensemble des opérations, dans le respect des objectifs de 
calendrier fixés, tout en veillant à la qualité de la concertation et à la prise en compte des enjeux de 
chaque territoire.

Pour faire le point sur l'avancement de cette ambition dans le secteur de Châteauneuf-du-Faou, 
Jean-Luc Videlaine, Préfet du Finistère, et Richard Ferrand, député, représentant le président du 
Conseil  régional,  ont réuni mardi 30 juin 2015, à Châteauneuf-du-Faou, le comité de suivi des 
études de ce projet. Ce comité de suivi réunit l'État, le Conseil régional de Bretagne, le Conseil  
départemental du Finistère et associe les élus locaux concernés, les chambres d’agriculture et de 
commerce  et  les  associations  de  protection  de  l’environnement,  pour  permettre  la  bonne 
information de tous en continu.

Un projet pour le Contrat de Plan État Région 2015-2020

Le projet d’aménagement au niveau de Châteauneuf-du-Faou, qui concerne une section d’une 
longueur d’environ 12,5 km, a été déclaré d’utilité publique le 7 juillet  2014. Il  s’est traduit  par 
l’inscription d’une enveloppe de 65 M€ de crédits au nouveau CPER 2015-2020, prise en charge à 
47,4 % par l’État, 49,9 % par la Région et 2,7 % par le Département du Finistère. Ce montant 
permettra de réaliser l’ensemble des études, procédures et acquisitions foncières nécessaires, et 
de mener l’intégralité des travaux.

Contacts presse : 
Préfecture du Finistère : Jean-Michel BOURLES – 02 98 76 29 51

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Bretagne 
Mission Communication : Corinne GILLET - 02 99 33 42 10 ou Marie VERGOS – 02 99 33 42 11
Conseil Régional : Odile BRULEY - 02 99 27 13 55 ou 06 76 87 49 57 

PRÉFET 
DE LA RÉGION  

BRETAGNE

PRÉFET 
DU  FINISTÈRE



Avancement du projet

L’élaboration du tracé, et de l’ensemble de ses annexes (bassins de traitement des eaux, voies de 
desserte  des  parcelles,  zones de stockage  des  excédents  de  matériaux...)  a  été  finalisée  en 
concertation avec les élus et les riverains.

Ceci a permis de stabiliser les emprises du projet et de conduire une enquête publique parcellaire 
entre le 18 mai et le 20 juin 2015. Cette procédure va permettre à l’État d’entamer dès l’automne 
2015 les négociations amiables avec les propriétaires concernés.

La DREAL Bretagne a également présenté l’avancement des dernières procédures réglementaires 
préalables  au  démarrage  des  travaux :  les  demandes  d’autorisation  « loi  sur  l’eau »  et  de 
dérogation  « espèces  protégées »  seront  déposées  avant  la  fin  de  l’été,  le  diagnostic 
archéologique sera quant à lui réalisé en octobre/novembre 2015.

Les membres du comité de suivi ont aussi été informés de l’avancement des démarches menées 
par d’autres maîtres d’ouvrages, partageant un même calendrier : déplacement des réseaux dont 
celui du réseau d’eau potable ; procédure d’aménagement foncier pilotée par le Département du 
Finistère qui devrait conduire à la validation d’un périmètre d’aménagement foncier dans l’été.

La DREAL a enfin esquissé les premières réflexions en matière de phasage de chantier. L’objectif 
reste de pouvoir démarrer les travaux fin 2016 ou début 2017 pour un achèvement prévu en 2020.
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